
 

CHAPITRE 2.1 : RÉFÉRENTIEL DE COMPÉTENCES 
 

RÉFÉRENTIEL DE COMPÉTENCES RELATIF 
A L’UNITÉ D’ENSEIGNEMENT 

« SURVEILLANCE ET SAUVETAGE AQUATIQUE SUR LE LITTORAL» ET DE LA COMPETENCE 
OPTIONNELLE RELATIVE AU « PILOTAGE DES EMBARCATIONS NAUTIQUES MOTORISEES » 

 
Objectif général : 
L’unité d’enseignement « surveillance et sauvetage aquatique sur le littoral » a pour objectif 
de faire acquérir à tout apprenant les compétences complémentaires nécessaires pour 
assurer les missions de prévention, de surveillance et de sauvetage dans le contexte 
particulier des lieux de baignade en milieu naturel, ouverts gratuitement au public, aménagés 
et réglementairement autorisés. 
 
COMPÉTENCE 1: SITUER SON RÔLE ET SA MISSION AU SEIN D’UN DISPOSITIF ÉVOLUTIF ET 
ADAPTABLE AUX CONDITIONS DU MOMENT. 
 
Objectif 1.1 — connaitre le rôle et les responsabilités d’un SSA L. 
1.1.1 Indiquer son rôle et ses responsabilités de SSA L. 
 
Objectif 1.2 Adapter son comportement au sein d’un dispositif évolutif en fonction des 
conditions du moment. 
1.2.1 Identifier les contraintes pouvant faire évoluer le dispositif de surveillance. 
1.2.2 Adapter son comportement au sein d’un dispositif évolutif en fonction des conditions 
du moment. 
 
COMPÉTENCE 2 : EFFECTUER UNE ANALYSE DES RISQUES PARTICULIERS PRÉSENTS SUR SA 
ZONE. 
 
Objectif 2. 1 Identifier les zones à risques en fonction de la particularité des lieux de baignade, 
des usagers et des activités nautiques sur le littoral. 
2. 1.1 Connaitre les différents risques pouvant être rencontrés sur une zone de surveillance 
sur le littoral. 
2. 1.2 Identifier les risques pouvant influer sur sa zone de surveillance sur le littoral. 
 
COMPÉTENCE 3: DÉVELOPPER DES ACTIONS DE PRÉVENTION ADAPTÉES AUX RISQUES ET 
PRATIQUES SUR SA ZONE. 
 
Objectif 3. 1 Mettre en œuvre les actions de prévention adaptées aux risques et pratiques sur sa 
zone littorale. 
3. 1.1 Mettre en œuvre les actions de prévention adaptées aux risques et pratiques sur sa zone littorale. 
 



 

COMPÉTENCE 4 : PARTICIPER A UN DISPOSITIF DE SURVEILLANCE EN METTANT EN ŒUVRE 
DES TECHNIQUES OPÉRATIONNELLES ADAPTÉES ET METTANT EVENTUELLEMENT EN 
ŒUVRE DES MATÉRIELS SPÉCIFIQUES. 
 
Objectif 4. 1 Se comporter en Surveillant Sauveteur sur Littoral de la FFSS.  
 
4. 1.1 Développer la rigueur requise au maintien des acquis du Surveillant Sauveteur sur 
Littoral de la FFSS.  
4. 1.2 Adopter une attitude et un comportement liés à sa fonction. 
4. 1.3 Utiliser les moyens de protection individuelle et collective mis à sa disposition. 
 
Objectif 4.2 Activer un poste de secours d’un dispositif de surveillance. 
 
4. 2.1 Mobiliser les connaissances réglementaires liées à sa fonction de sauveteur. 
4. 2.2 Maintenir le matériel en état opérationnel. 
4. 2.3 Prendre connaissance et renseigner les documents administratifs. 
4. 2.4 Garantir l’hygiène et la bonne tenue du poste.  
4. 2.5 Utiliser les moyens de communication (VHF, radio, sono, signaux). 
4. 2.6 Accueillir et informer le public dans les meilleures conditions.  
 
Objectif 4.3 Connaitre le cadre de la surveillance d’une zone en s’appuyant sur un plan type 
d’organisation du poste de secours et en mettant en œuvre, si nécessaire, les moyens et 
techniques opérationnels de surveillance. 
 
4.3.1 Effectuer une surveillance à partir du poste de secours, d’un point fixe en hauteur ou 
d’une patrouille pédestre en portant son attention sur les points essentiels et les actions 
préventives 
4.3.2 Effectuer une surveillance sur le plan d’eau à partir d’un moyen de sauvetage en 
respectant les zones et les périmètres de sécurité. 
 
COMPÉTENCE 5 : PARTICIPER A UNE ACTION COORDONNÉE DE SAUVETAGE, DANS SA 
ZONE, OU A PROXIMITE IMMEDIATE DE CELLE-CI, A L’AIDE DE TECHNIQUES 
OPÉRATIONNELLES ADAPTÉES OU METTANT EN ŒUVRE DES MATÉRIELS SPÉCIFIQUES. 
 
Objectif 5.1 Connaitre le cadre d’une intervention coordonnée de sauvetage en s’appuyant 
sur un plan type d’organisation des secours. 
 
5. 1.1 Connaitre le cadre d’intervention lors d’un sauvetage. 
5. 1.2 Agir en sécurité lors d’une intervention de sauvetage et connaitre ses propres limites. 
  



 

Objectif 5.2 Intervenir dans le cadre d’une intervention coordonnée de sauvetage en mettant 
en œuvre une technique opérationnelle adaptée et si besoin avec un matériel spécifique. 
 
5. 2.1  Réaliser une action de sauvetage sans matériel. 
5. 2.2  Réaliser une action de sauvetage avec matériel. 
5. 2.2.1 Connaitre et mettre en œuvre les palmes. 
5. 2.2.2 Réaliser une action de sauvetage avec palmes. 
5. 2.2.3 Connaitre et mettre en œuvre la bouée tube. 
5. 2.2.4 Réaliser une action de sauvetage avec bouée tube. 
5. 2.2.5 Connaitre et mettre en œuvre la bouée, le filin. 
5. 2.2.6 Réaliser une action de sauvetage avec le filin. 
5. 2.2.7 Connaitre et mettre en œuvre la planche de sauvetage. 
5. 2.2.8 Réaliser une action de sauvetage avec la planche de sauvetage. 
 
Objectif 5. 3 Intervenir dans le cadre d’une intervention coordonnée de sauvetage en 
mettant en œuvre des moyens extérieurs. 
 
5. 3.1 Connaitre les différents acteurs pouvant être engagés sur une intervention de 
sauvetage coordonnée.   
5. 3.2 Connaitre les règles de sécurité à mettre en œuvre lors d’une intervention nécessitant 
un moyen héliporté. 
  
COMPÉTENCE 6 : RÉALISER LES GESTES DE PREMIERS SECOURS ADAPTES. 
 
Objectif 6. 1 Réaliser les gestes de premiers secours complémentaires et adaptés au 
sauvetage aquatique 
 
6. 1.1 Mettre en œuvre les techniques de premiers secours de sortie de l’eau d’une victime.  
6. 1.2 Mettre en œuvre les techniques de premiers secours de sortie de l’eau d’une victime 
traumatisée. 
6. 1.3 Mettre en œuvre les techniques de premiers secours sur une victime qui se plaint suite 
à un accident lié à la faune et à la flore. 
6. 1.4 Mettre en œuvre les techniques de premiers secours sur une victime d’une noyade. 
6. 1.5 Mettre en œuvre les techniques de premier secours sur une victime d’un accident 
thermique. 
  



 

 
COMPÉTENCE OPTIONNELLE RELATIVE AU  

« PILOTAGE DES EMBARCATIONS NAUTIQUES MOTORISÉES » 
 
COMPÉTENCE 7 : PARTICIPER A UNE ACTION COORDONNÉE DE SAUVETAGE, DANS SA 
ZONE, OU A PROXIMITE IMMEDIATE DE CELLE-CI, A L’AIDE DE TECHNIQUES 
OPÉRATIONNELLES ADAPTÉES ET EN METTANT EN ŒUVRE UNE EMBARCATION NAUTIQUE 
MOTORISÉE. 
 
Objectif 7. 1 Connaitre le cadre d’une intervention coordonnée de sauvetage intégrant une 
embarcation nautique motorisée. 
 
7. 1.1 Connaitre le cadre d’intervention lors d’un sauvetage intégrant une embarcation 
nautique motorisée. 
7. 1.2 Connaitre les différents types d’embarcations nautiques motorisées et assurer 
l’entretien courant. 
 
Objectif 7. 2 Intervenir en sécurité dans le cadre d’une intervention coordonnée de 
sauvetage intégrant une embarcation nautique motorisée. 
 
7. 2.1 Réaliser une action de sauvetage avec une embarcation nautique motorisée. 
  


